
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 06-2009 ABROGEANT TOUS LES RÈGLEME NTS 
ANTÉRIEURS CONCERNANT LES SÉANCES ORDINAIRES DU CON SEIL. 
 
 
 
ATTENDU QU’  en vertu des dispositions de l’article 319 du code municipal, 
 le Conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, 
 le calendrier des séances ordinaires pour cette année en 
 fixant le jour et l’heure du début de chacune; 
 
ATTENDU QU’  un règlement déterminant les jours et heures des séances 
 du Conseil n’est plus requis et qu’il y a lieu d’abroger le 
 règlement numéro 11-2007 déterminant les jours et heures 
 des séances ordinaires du Conseil de la Municipalité; 
 
ATTENDU QU’  un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
 8 décembre 2008; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Madeleine Thivierge, conseillère, 
appuyé par M. Jean-Guy Daoust, conseiller et résolu à l’unanimité que le 
règlement suivant, portant le numéro 06-2009, soit et est adopté, et que ce 
règlement dûment adopté statue, décrète et ordonne ce qui suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
Le règlement numéro 11-2007, adopté le 9 octobre 2007, ainsi que tous les 
règlements précédents déterminant les jours et heures des séances ordinaires 
du Conseil de la Municipalité, sont abrogés par le présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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